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» C'est avec stupéfaction que nous avons entendu M. Amrouche
certifier avec une assurance qui pouvait bien forcer la conviction
chez les auditeurs suisses qu'à sa connaissance « il n'y avait pas
d'hypothèque de l'Est sur le GPRA ».

» Les trois confrères présents restèrent muets, alors qu'il eût
été facile de rappeler à M. Amrouche que Fehrat Abbas a, le 29
septembre 1960, lors de son voyage en Chine, abordé le problème des

rapports idéologiques du GPRA avec l'Est et qu'il a dit textuellement

: « Pour se libérer de toutes les formes de domination coloniale,
» le peuple algérien a donné à sa lutte une forme active directe et
» révolutionnaire. Ainsi tout en faisant éclater les structures colo-
•> nialistes imposées par l'envahisseur français, il a élaboré les pre-
» miers éléments d'une révolution politique et sociale qui s'inscrit

> dans le mouvement général qui porte, à travers le monde, tous
» les pays colonisés vers l'indépendance et les peuples asservis vers
» le socialisme. »

» M. Amrouche ne connaît certainement pas, ou ne veut pas
connaître cette déclaration qui inscrit le GPRA dans le mouvement
mondial marchant au « socialisme » (ce mot doit être compris dans
son contexte oriental sans doute possible).

> Xous espérions que les autres journalistes participant à cet
entretien reprendraient M. Amrouche sur ce point extrêmement
important.

» Mais ce fut le silence
» Si le GPRA « a élaboré les premiers éléments d'une révolution

politique » dont l'aboutissement est le « socialisme » (version sino-
soviétique), on doit, pour informer convenablement les auditeurs,
parler d'une hypothèque de l'Est sur le FLN. » Mft

Informations

Société Suisse des Officiers
Communiqué du nouveau comité eentral

Le nouveau comité central s'est réuni, pour la première fois,
les 30 juin et 1 juillet à Rerne, sous la présidence du colonel EMG
Th. Gullotti. Il a désigné, pour la période 1961-1964, le capitaine EMG
R. Liithi, Berne, comme « secrétaire central » et le lt.-colonel A. Knobcl,
Berne, en qualité de « caissier central ». Il a également nommé les

présidents des commissions permanentes et spéciales.
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Au cours d'une discussion générale sur l'activité future de la SSO
et des buts à atteindre durant les prochaines années les tâches
suivantes ont été précisées :

a) Travaux intéressant la défense nationale :

— Collaboration à l'étude des problèmes que pose la mise en œuvre
de l'Organisation des troupes 61 >>.

— Etude de la question de l'équipement atomique de notre armée
(lutte contre l'initiative antiatomique). Lue commission spéciale
a été constituée qui s'occupera de tous les problèmes de la guerre
thermo-nucléaire.

— Mesures à prendre en vue de la défense de notre espace aérien :

le colonel-divisionnaire Uhlmann continuera à présider la
commission spéciale chargée d'étudier les problèmes de notre défense
aérienne. Concernant la « défense contre avions », le comité
central prendra position face au projet officiel dès que le Conseil
fédéral le soumettra aux Chambres fédérales.

— Instruction des cadres et de la troupe selon TOT 61, en tenant
compte de l'insuffisance de nos places de tir et d'exercice.

— Etude et mise au point de « plans d'action » dans le domaine
de la défense spirituelle du pays (par exemple : mesures concrètes
à prendre pour la lutte contre la guerre subversive). S'agissant
de la défense spirituelle du pays, de tels problèmes relèvent
essentiellement du « centre de coordination » récemment créé.

b) Instruction des officiers hors service : la SSO continuera à soutenir
l'activité de ses sections par l'organisation de conférences, de

cours spéciaux, d'exercices divers et de concours d'orientation
de nuit.
Par ailleurs et dans le cadre de son activité générale, le comité
central attache une importance capitale à renforcer, en étroite
collaboration avec nos sociétés d'officiers cantonales et celles
de nos armes spéciales, la valeur et la capacité défensives de

notre pays.

Enfin, le comité central a été unanime à rejeter le projet du
Conseil fédéral sur une nouvelle réglementation de la «protection
civile », lequel propose l'incorporation obligatoire dans ce service
des hommes libérés de leurs obligations militaires.

Après un exposé détaillé du colonel-divisionnaire l'hlmann sur
l'état actuel de notre défense aérienne et les multiples problèmes
qu'elle suscite, le comité central a décidé d'adresser au chef du DMF
une lettre lui recommandant vivement la requête de la « Société
suisse de technique militaire » proposant la création d'un « modèle >

facilitant l'étude de la conduite du combat aérien. Un tel instru-
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ment doit donner à nos spécialistes la possibilité de prendre des
décisions sur les modalités de la défense de notre espace aérien,
en exploitant le résultat de leurs analyses scientifiques et des calculs
mathématiques.
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Le major Widmer, de Zurich, a présenté un rapport provisoire
sur l'activité de la commission pour les places de tir et d'exercices.
Alors que pour l'infanterie, le problème des places de tir ne paraît
pas insoluble, on n'est plus guère en mesure de faire face aux besoins
de la DCA moderne, et surtout de l'arme blindée.

La Confédération doit s'assurer le plus rapidement possible les
places de tir indigènes encore disponibles par voie d'achat ou même

par voie d'expropriation. Il convient qu'elle examine sérieusement la
solution d'une place de tir pour les blindés sur un territoire étranger
proche de nos frontières. Le rapport final de la commission donnera
au Comité central l'occasion d'une démarche éventuelle auprès des
autorités militaires compétentes.

Au surplus le Comité central a soumis à un examen approfondi les

directives à donner aux diverses commissions de la SSO. Un code
d'urgence a été défini pour le choix des thèmes à faire traiter par
les conférenciers. La commission des sports examinera le problème
de la préparation physique hors service de tous les officiers; elle
fera des propositions sur cet objet. La commission chargée de la lutte
contre l'initiative visant à interdire l'arme atomique va entreprendre
incessamment ses travaux d'approche sous la direction du colonel-
divisionnaire de Diesbach et en étroite collaboration avec la Société
suisse des sous-ofliciers.

Rectification

Dans le précédent communique sur la première session du Comité central
de la Société suisse des officiers (R.M.S. N-0 8, p. 415), une erreur de traduction
s'est glissée. Au lieu de lire :

« Enfin, le comité central a été unanime à rejeter le projet du Conseil tédéral
sur une nouvelle réglementation de la « protection civile », lequel propose
l'incorporation obligatoire dans ce service des hommes libérés de leurs
obligations militaires. »

il faut lire :

« Enfin, le comité central a approuvé dans son ensemble le projet de loi du
Conseil Fédéral sur une nouvelle réglementation de la « protection civile »;
en revanche, il a repoussé la proposition d'incorporer dans ce service tous les
hommes libérés de leurs obligations militaires. »


	Informations
	Anhang

